
-------- Message original --------
Sujet : [INTERNET] projet d’arrêté portant ouverture et clôture de la chasse pour la
campagne 2023-2024 dans le département de la Sarthe.
De :
Pour : pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr
Date : 29/04/2023 17:21

Je tiens à vous signifier mon opposition au projet d'arrêté d'autorisation de vénerie
sous terre instaurant une période complémentaire du 1er juillet 2023 au 14
septembre 2023 et du 8 juin au 30 juin 2024 pour l'espèce blaireau.

Ce projet ne me semble en effet motivé que par la seule volonté de contenter les
chasseurs et singulièrement son clan de vénerie sous terre, dans une pratique
particulièrement cruelle et inefficace.

Mettre en œuvre cet arrêté sur une telle période et sans apporter la moindre étude
chiffrée étayant cette proposition me semble relever d'un acharnement contre cette
espèce.
 Je rappelle que celle-ci n'entre pas dans la liste des espèces dites nuisibles et que
les préfectures ont aussi une mission de protection de la faune sauvage. Cet
arrêté serait très dommageable à l'espèce pour un effet quasi nul voire
contreproductif en contraignant celle-ci à chercher de nouveaux territoires et à
multiplier les galeries sous terre! 

Aussi, permettez moi de vous demander la suspension de ce projet au nom de la
protection et de la pérennité de la faune sauvage.

Bien cordialement,

Alexis Pitrou

Sans virus.www.avast.com
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